
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’intérieur 

   

   

 

 

  
Projet de décret n°    modifiant le décret n° 2004-248 du 18 mars 2004 fixant les conditions 

d’accès et les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des agents de 

maîtrise territoriaux et le décret n°2011-559 du 20 mai 2011 fixant les modalités 

d’organisation des concours pour le recrutement des animateurs territoriaux 

 

NOR :  

 

Publics concernés : fonctionnaires des cadres d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, des 

animateurs territoriaux et des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

 

Objet : création d’une spécialité pour le recrutement par la voie du concours interne dans le 

cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux et création d’un concours interne spécial 

d’accès au cadre d’emplois des animateurs territoriaux, pour les agents territoriaux spécialisés 

des écoles maternelles. 

Notice : dans le cadre du concours interne d’accès au cadre d’emplois des agents de maitrise 

territoriaux, le décret prend en compte la spécialité inscrite à l’article 7-1 du décret n°88-547 du 

6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux pour 

les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. Il précise les modalités du concours 

interne spécial d’accès au cadre d’emplois des animateurs territoriaux pour ces mêmes agents.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté autorisant 

l’ouverture des concours et des examens professionnels organisés à compter de l’année 2018. 

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté dans sa version issue de 

cette modification  sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr) 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des agents de maîtrise territoriaux ; 

Vu le décret n°2004-248 du 18 mars 2004 fixant les conditions d’accès et les modalités 

d’organisation des concours pour le recrutement des agents de maîtrise territoriaux ; 

Vu le décret n°2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 

animateurs territoriaux ; 

Vu le décret n°2011-559 du 20 mai 2011 fixant les modalités d’organisation des concours 

pour le recrutement des animateurs territoriaux ; 



Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du , 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du ; 

 

Décrète : 

 

CHAPITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

Article 1er  

Après le 8
ème

 alinéa de l’article 1er du décret du 18 mars 2004 susvisé, est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  

 

« En outre, le concours interne, peut comprendre la spécialité : hygiène, sécurité et accueil des 

enfants des écoles maternelles ou des classes enfantines. ». 

 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Article 2 

L’article 3 du décret du 20 mai 2011 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 3- Les concours internes de recrutement des animateurs territoriaux comportent une 

épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission.  

« Pour le concours interne, l’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à partir 

des éléments d'un dossier portant sur l'animation sociale, socio-éducative ou culturelle dans les 

collectivités territoriales, permettant d'apprécier les capacités du candidat à analyser une situation 

en relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois (durée : trois heures ; 

coefficient 1).  

« Pour le concours interne spécial, l’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à 

partir des éléments d'un dossier portant sur l’animation périscolaire dans les écoles maternelles 

ou classes enfantines, permettant d'apprécier les capacités du candidat à analyser une situation en 

relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois (durée : trois heures ; 

coefficient 1).  

« Pour le concours interne, l'épreuve d'admission consiste en un entretien ayant pour point de 

départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle et permettant au 

jury d'apprécier sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du 

cadre d'emplois (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

« Pour le concours interne spécial, l’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour 

point de départ un exposé du candidat qui présente son parcours professionnel au sein de la 

communauté éducative auprès des enfants des écoles maternelles ou des classes enfantines et 

permettant au jury d'apprécier sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 

membres du cadre d'emplois (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; 

coefficient 1). » 



Article 3 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à la date de publication de l’arrêté 

autorisant l’ouverture des concours et des examens professionnels organisés à compter de 

l’année 2018. 

Article 4 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre de la cohésion des territoires et le ministre 

de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le  

Par le Premier ministre : 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 

Gérard COLLOMB 

Le ministre de la cohésion des 

territoires, 

                                Jacques MEZARD  

Le ministre de l’action et des comptes publics, 

Gérald DARMANIN 


